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Portail Famille MOOJ! 

TS-2 Comment inscrire son enfant ? 

 

Dans un premier temps, il faut se connecter sur son portail famille MOOJ! à l’aide du lien suivant : 

https://maugescommunaute.anvergur.org/maugescommunaute/ 

Une fois connecté, cette page s’affiche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « Inscription » les dossiers de vos enfants déjà inscrits s’affichent : 

 

 

 

 

 

 Afin d’ajouter un nouvel élève il suffit de cliquer sur                              

  

 

https://maugescommunaute.anvergur.org/maugescommunaute/
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Un nouveau formulaire d’inscription vient de s’ouvrir, il suffit de compléter les champs avec astérisques 

rouges  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la partie « règlement » de l’onglet 2, vous devez choisir entre : 

- Paiement en prélèvement  

Vous devrez renseigner votre IBAN et joindre un RIB dans la partie           

 Ou :                    

- Paiement à réception de la facture  

Vous recevrez l’avis des sommes à payer du Trésor Public à votre domicile, vous pourrez régler en fonction des 

différents modes de paiements inscrits. 

 

Une fois le formulaire complété, il vous suffit de valider.  

Un mail automatique vous sera envoyé pour vous avertir que votre demande d’inscription à été prise en 

compte. 

En cas de doutes ou d’interrogations, vous pouvez nous contacter directement via votre espace dans la  

partie   


